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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 25.326 du 30 mars 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Domicile élu : X,

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et de l’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er septembre 2008 par X, de nationalité kosovare, qui
demande la suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour en application de l’article 9 al 3 de la loi du 15 décembre 1980 avec
ordre de quitter le territoire, décision du 25 août 2008 notifiée au requérant en date du 26
août 2008 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 17 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 24 mars 2009.

Entendu, en son rapport, M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique munis d’un passeport sans visa portant un cachet
d’entrée daté du 7 juillet 2005.

1.2. Le 18 octobre 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur
base de l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre
de la ville de Liège.

1.3. Le 25 août 2008, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de
Vottem à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de
séjour provisoire.

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 26 août
2008, constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance
exceptionnelle.
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L'intéressé est arrivé en Belgique muni d'un passeport valable non revêtu d'un visa. II n'a
sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une
autorisation de séjour; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni
son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. II séjourne sans chercher à
obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande
introduite sur base de l'article 9 alinéa 3. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans
l'impossibilité, avant de quitter les Philippines, de s'y procurer auprès de l'autorité
compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. II s'ensuit qu'il s'est
mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est
resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il
invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons également qu'il
n'apporte aucune pièce à caractère officiel venant attester de manière probante d'un
séjour continu en Belgique.

Le requérant invoque la durée de son séjour, depuis 2001, et son intégration, comme
circonstances exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées
par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les
raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais
bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à
l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être
invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes
pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. II en résulte que la longueur du séjour
et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 octobre
2001, n" 100.223). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement
difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de
résidence à l'étranger (CE., 26 novembre 2002, n° 112.863). Quant à l'évocation de
l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et à la crainte de rupture
des attaches sociales, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance
exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient
n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée
par rapport au droit à la vie privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des
relations sociales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est
pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de
Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, nü2001/53&C du rôle des
Référés). II n'y a donc pas atteinte à l’art 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits
de l'Homme ni une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour
temporaire vers Ie pays.

Quant au désir de travailler du requérant, notons qu'il ne dispose pas à I'heure actuelle de
l'autorisation de travail ad hoc. II ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.

Ajoutons que Ie requérant n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 sur
la régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que la dite loi du
22/12/1999 relative è la régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur
Ie territoire du Royaume vise des situations différentes (Conseil d'Etat -Arrêt n° 100.223
du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre les critères de régularisation prévus par
la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce jour unique, avec ceux de
l’application quotidienne de l'article 9 alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 (Conseil d'Etat -
Arrêt n°121565 du 10/07/2003). II ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.

Quant au fait qu'il n'ait jamais commis de délit ou de faute, cet élément ne constitue pas
raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour
temporaire vers Ie pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un
chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour
que ce soit. Soulignons toutefois que Ie fait de résider illégalement en Belgique constitue
une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, Ie séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers.»

2. Question préalable.

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations
déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a
en effet été transmis au Conseil le 20 mars 2009, soit en dehors du délai de huit jours à
compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 20 octobre 2008.

3. Exposé des moyens.
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3.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 9 al 3, de la loi du
15 décembre 1980, des article 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, de l’erreur
manifeste d’appréciation, du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative
est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ».

3.1.1. En ce qui s’apparente à une première branche, il fait valoir que ses attaches sociales
créées sur le territoire et son intégration auraient dû être considérées comme une
circonstance exceptionnelle.

3.1.2. En une deuxième branche, il estime que la partie défenderesse devait tenir compte
du fait que le Kosovo ne possède pas de poste diplomatique compétent pour délivrer des
autorisations de séjour.

3.1.3. En une troisième branche, il critique la motivation de l’acte attaqué en ce que les
mentions de la date d’arrivée et de la nationalité du requérant sont erronées.

3.2. Il prend un second moyen de « la violation des articles 12 et 16 de la Déclaration
Universelle des Droits de l’Homme, 8 de la CEDH et 23 du Pacte International du 19
décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques », en ce que la partie défenderesse, au
vu de sa situation familiale et de son intégration, aurait du motiver sa décision au regard des
articles précités.

4. Examen des moyens.

4.1. En ce qui concerne la première branche du premier moyen, le Conseil entend
rappeler que sont des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9, alinéa 3, de la loi
du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement
difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les
formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. Une demande
d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9, alinéa 3, précité requiert donc
un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande,
eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la
demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la demande en
raison des circonstances exceptionnelles invoquées que l’autorité doit ensuite se prononcer
sur le fondement de la demande.

Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient
justifier l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le
territoire étranger.

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens familiaux, affectifs et sociaux
développés ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de
l’article 9, alinéa 3, précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la
réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever
l’autorisation requise.

En l’occurrence, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance
exceptionnelle dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger
n’était fondée, la requérante n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs aux
attaches nées pendant son séjour irrégulier. Ayant fait cette constatation, la partie
défenderesse est fondée à prendre un ordre de quitter le territoire, qui constitue une mesure
de police nécessaire pour mettre fin à sa situation de séjour illégal.

En l’espèce, cet élément est rencontré à suffisance dans le deuxième paragraphe des motifs
de l’acte attaqué. Cette branche du moyen n’est pas fondée.
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4.2. En ce qui concerne la deuxième branche du premier moyen, le Conseil entend
souligner que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à
en apporter lui-même la preuve. Dès lors, il appartenait au requérant d'actualiser sa
demande en informant la partie défenderesse de tout élément nouveau qui pourrait
constituer une circonstance exceptionnelle.

Le Conseil entend rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des
éléments que le requérant a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour
fondée sur l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980. L’élément tiré de
l’absence de poste diplomatique belge au Kosovo n’a jamais été soumis à l’appréciation de
l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière de ne pas l’avoir
pris en compte.

Quant au caractère notoire et bien connu de cet élément, il convient de rappeler que le
législateur a expressément subordonné la régularisation sur place à l’exigence de
circonstances exceptionnelles. Dans la mesure où cette procédure est dérogatoire, il
incombe au demandeur d’étayer son argumentation en telle sorte qu’il ne peut être reproché
à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des éléments dont elle aurait
connaissance par un autre canal que celui de la demande sous peine de placer
l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux
nombreuses demandes dont elle est saisie.

4.3. En ce qui concerne la troisième branche du premier moyen, le Conseil constate à la
lecture de l’acte attaqué que les erreurs commises par la partie défenderesse ne sont que de
simples erreurs matérielles qui ne préjudicient en rien la décision. En effet, cette motivation
rencontre bien les différents éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande
d’autorisation de séjour en telle sorte qu’il ne peut être considéré que ces erreurs matérielles
dénotent l’existence d’une confusion de personne.

4.4.1. En ce qui concerne le second moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon
une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non
seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont
celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8
novembre 2006).

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient, dans son moyen, d’expliquer
de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 23 du Pacte international des droits civils et
politiques. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de
cette disposition.

4.4.2. En ce qui concerne l’invocation de la Déclaration universelle des droits de l’Homme
adoptée par l’assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1948, celle-ci est une
déclaration de principe dont la violation ne peut être utilement invoquée à l’appui d’un
recours au Conseil de céans. A cet égard, le moyen n’est pas recevable

4.4.3. Pour le surplus, à la suite du Conseil d’Etat, le Conseil estime que le droit au respect
à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales peut être expressément
circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La
loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa,
il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la
Convention précitée.

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention
à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police.
Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour
et l'éloignement des non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions
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à cet effet. L'article 8 de la Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des
conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.

En outre, l’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3 de la loi précitée du 15 décembre 1980
d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays
d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger
puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son
milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois.

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les
conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne
sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les
requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient
ignorer la précarité qui en découlait.

En l’espèce, il apparaît clairement à la lecture de l’acte attaqué que la partie défenderesse a
examiné adéquatement la proportionnalité de sa mesure par rapport à l’article précité, en
son deuxième paragraphe précisant que l’acte attaqué n’est pas disproportionné par rapport
au droit à la vie famille et privée du requérant

Le moyen n’est pas fondé

4.5. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente mars deux
mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

S. VAN HOOF. P. HARMEL.


